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Amendement 21
Sophia in ’t Veld, Véronique Trillet-Lenoir
au nom du groupe Renew

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE, GUE/NGL
Stratégie de santé publique de l’Union européenne après la COVID-19

Proposition de résolution commune
Considérant W

Proposition de résolution commune Amendement

W. considérant que la crise sanitaire a 
eu des répercussions négatives sur l’accès 
aux soins en matière de santé sexuelle et 
génésique et que les femmes, les enfants et 
les personnes LGBT+ se sont trouvés 
davantage exposés aux risques de violence 
et de discrimination; 

W. considérant que la crise sanitaire a 
eu des répercussions négatives sur l’accès 
aux services en matière de santé sexuelle et 
génésique et de droits y afférents et que les 
femmes, les enfants et les personnes 
LGBT+ se sont trouvés davantage exposés 
aux risques de violence et de 
discrimination;

Or. en
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Amendement 22
Sophia in ’t Veld, Véronique Trillet-Lenoir
au nom du groupe Renew

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE, GUE/NGL
Stratégie de santé publique de l’Union européenne après la COVID-19

Proposition de résolution commune
Paragraphe 25

Proposition de résolution commune Amendement

25. demande aux États membres de 
promouvoir et de garantir l’accès aux 
services de santé sexuelle et génésique, y 
compris l’accès à la contraception et à la 
contraception d’urgence; considère que ce 
sont là des services de santé essentiels qui 
doivent être assurés en temps de crise; 

25. invite les États membres à 
promouvoir et à garantir l’accès aux 
services relatifs aux droits génésiques et 
sexuels, y compris l’accès à la 
contraception et le droit à un avortement 
sans risques; invite les États membres à 
considérer que l’accès à la contraception, 
y compris la contraception d’urgence, et à 
un avortement sans risques, lorsque cela 
est légalement possible, sont des services 
de santé essentiels qui doivent être assurés 
en temps de crise;

Or. en
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Amendement 23
Véronique Trillet-Lenoir
au nom du groupe Renew

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE, GUE/NGL
Stratégie de santé publique de l’Union européenne après la COVID-19

Proposition de résolution commune
Paragraphe 32 bis (nouveau)

Proposition de résolution commune Amendement

32 bis. demande la création d’un portail 
de communication pour le public, qui 
permettrait à l’Union de partager des 
informations vérifiées, d’envoyer des 
avertissements aux citoyens et de lutter 
contre la désinformation; indique que ce 
portail pourrait présenter tout un éventail 
d’informations, de campagnes de 
prévention et de programmes d’éducation 
destinés à la jeunesse, et pourrait aussi 
être utilisé pour promouvoir une large 
couverture vaccinale au niveau européen, 
en coopération avec l’ECDC;

Or. en
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Amendement 24
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Véronique Trillet-Lenoir
au nom du groupe Renew

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, Renew, Verts/ALE, GUE/NGL
Stratégie de santé publique de l’Union européenne après la COVID-19

Proposition de résolution commune
Paragraphe 36 bis (nouveau)

Proposition de résolution commune Amendement

36 bis. demande que les réseaux 
européens de référence soient étendus 
aux maladies transmissibles (par 
exemple, par la création d’un réseau 
européen de référence dans le 
domaine de la gestion des crises 
sanitaires) et non transmissibles;

Or. en
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